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DÉCISION DE LA COMMISSION

du

constatant que le remboursement des droits à l'importation n'est pas justifié dans un cas

particulier

(Le texte en langue allemande est le seul faisant foi.)

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne)

(Dossier REM 16/01)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 1430/79 du 2 juillet 1979, relatif au remboursement ou à la remise

des droits à l'importation ou à l'exportation1, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)

n° 1854/962, et notamment son article 13,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier

lieu par le règlement (CE) n° 444/20024, et notamment son article 907,

1 JO L 175 du 12.07.1979, p. 1.
2 JO L 186 du 30.06.1989, p. 1.
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1.
4 JO L 68 du 12.03.2002, p. 11.
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considérant ce qui suit :

(1) Par lettre du 24 juillet 2001, reçue par la Commission le 1er août 2001, la République

fédérale d'Allemagne a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 13

du règlement (CEE) n° 1430/79 du 2 juillet 1979, s'il est justifié d'octroyer le

remboursement des droits à l'importation dans les circonstances suivantes.

(2) Une entreprise allemande (ci-après l'intéressé) a importé du vin de la région viticole

d'Amselfeld (Kosovo) durant la période février à juin 1992. A cette époque la région

d'Amselfeld faisait partie de la République de Yougoslavie. Ces mises en libre

pratique ont eu lieu dans le cadre de relations commerciales entretenues depuis de

nombreuses années par l'intéressé avec ses clients yougoslaves. Les marchandises ont

été soit déposées dans un entrepôt douanier privé appartenant à l'intéressé, puis mises

en libre pratique les 7 février, 10 mars et 9 avril, soit directement mises en libre

pratique les 27 mai et 2 et 3 juin 1992.

(3) Lors des mises en libre pratique l'intéressé a demandé l'application du droit

préférentiel en vertu du règlement (CEE) n° 314/83 du Conseil du 24 janvier 1983

concernant la conclusion de l'accord de coopération entre la Communauté européenne

et la Yougoslavie5 et a présenté à cet effet des certificats EUR 1 attestant l'origine des

marchandises.

(4) Dans un premier temps, le traitement préférentiel a été accordé par le bureau de

douane compétent.

5 JO L 41 du 14.02.1983, p. 1.
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(5) Cependant, suite à un contrôle a posteriori, le bureau de douane principal a constaté

que les concessions commerciales prévues dans l'accord de coopération n'étaient plus

d'application en vertu du règlement (CEE) n° 3300/91 du Conseil du 11 novembre

1991 suspendant les concessions commerciales prévues par l'accord de coopération

entre la Communauté économique européenne et la République socialiste fédérative de

Yougoslavie6(ayant pris effet le 15 novembre 1991) et que ces concessions avaient été

dénoncées par la décision (CEE) n° 91/602 du Conseil du 25 novembre 1991 portant

dénonciation de l'accord de coopération entre la Communauté économique européenne

et la République socialiste fédérative de Yougoslavie7.

(6) Dans ces conditions, ce bureau a estimé que le taux préférentiel ne pouvait s'appliquer

aux mises en libre pratique effectuées concernées en l'espèce et qu'il convenait

d'appliquer le taux normal de droits. Il a donc réclamé le paiement du montant des

droits correspondant à la différence entre le taux préférentiel déjà acquitté par

l'intéressé et le taux normal à savoir la somme de 1 292 955, 42 DEM (661 077,

61 EUR), somme que l'intéressé a acquitté et dont le remboursement est sollicité dans

le présent dossier.

(7) D'après le courrier de demande des autorités allemandes l'existence d'une situation

particulière serait justifiée pour les raisons suivantes.

6 JO n° L 315 du 15.11.1991, p.1.
7 JO n° L 325 du 27.11.1991, p.23.
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(8) L'intéressé entretenait des relations commerciales contractuelles depuis de nombreuses

années avec le fournisseur de la marchandise et les engagements d'achat, portant sur

des montants élevés, avaient été conclus bien avant le 15 novembre 1991, date de

publication du règlement de suspension des concessions tarifaires. Ces relations

contractuelles auraient été, selon l'intéressé, protégées eu égard au fait que celles-ci

avaient été signées en tenant compte de l'accord de coopération existant avec la

République de Yougoslavie et que cet accord avait initialement une durée illimitée.

Dans ces conditions l'intéressé aurait été, selon lui, en droit de tirer une confiance

légitime des dispositions de l'accord et des règles préférentielles y incluses, à tout le

moins pour les commandes passées avant le 15 novembre 1991. Par ailleurs, la

suspension unilatérale des concessions tarifaires ainsi que la dénonciation de l'accord

de coopération n'aurait pas prévu de protection suffisante pour les opérateurs

communautaires. De plus, l'intéressé n'aurait pas été en mesure de répercuter auprès de

ses clients le coût des droits de douane à taux plein qu'il a dû acquitter dans la mesure

où les marchandises concernées en l'espèce avaient déjà été revendues à des prix fixes,

conclus sur base annuelle.

(9) L'intéressé n'aurait par ailleurs pas été manifestement négligent dans la mesure où il

n'aurait pas clairement manqué à son obligation d'effectuer les formalités douanières

avec tout le soin approprié.

(10) A l’appui de la demande présentée par les autorités allemandes, l’intéressé, en

application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu

prendre connaissance du dossier adressé par ces mêmes autorités à la Commission. Il a

fait en outre part de sa position et de ses remarques, lesquelles ont été transmises à la

Commission par les autorités allemandes dans leur lettre du 24 juillet 2001.

(11) Par lettre du 17 janvier 2002, la Commission a été amenée à demander certaines

informations complémentaires aux autorités de la République Fédérale d'Allemagne.

Lesdites informations ont été adressées à la Commission par lettre du 15 mars 2002,

reçue à la Commission le 21 mars 2002. La procédure administrative a par conséquent

été suspendue, conformément aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93,

durant la période comprise entre le 18 janvier et le 21 mars 2002.
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(12) Par lettre du 23 avril 2002, reçue par l'intéressé le 25 avril 2002, la Commission a

informé celui-ci qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision défavorable et

lui a précisé les raisons de son objection. Elle lui a en outre indiqué qu’il aurait la

possibilité de consulter les documents ayant un lien avec la demande de

remboursement.

(13) Le 15 mai 2002, le représentant de l'intéressé a consulté lesdits documents dans les

locaux de la Commission.

(14) Par lettre du 22 mai 2002, parvenue à la Commission le même jour, l’intéressé a pris

position sur lesdites objections. Il a maintenu sa position selon laquelle les

circonstances de l'espèce constitueraient une situation particulière n'impliquant ni

manœuvre ni négligence manifeste de sa part. Il a notamment rappelé que la

particularité des relations commerciales contractuelles qu'il entretenait depuis de

nombreuses années avec ses fournisseurs, ainsi que les contrats de livraison et les

engagements d'achat conclus avant le 15 novembre 1991 constitueraient, selon lui, la

raison essentielle de l'existence de cette situation particulière. Les relations

commerciales seraient, selon lui, particulières, dans la mesure où il estime qu'elles ont

été conclues dans le cadre d'un accord de coopération à long terme avec la République

de Yougoslavie qui conférait un statut préférentiel aux marchandises concernées en

l'espèce et que, ce faisant, ces relations commerciales auraient dû bénéficier d'une

protection renforcée. Il souligne par ailleurs qu'il réalisait ses importations dans le

cadre de contrats de livraison ferme.

(15) Il ajoute également qu'il se serait trouvé dans une situation exceptionnelle par rapport

aux autres opérateurs, dans la mesure où il aurait été le seul importateur de vin en

provenance de la région d'Amselfeld au Kosovo. Il avance par ailleurs le fait qu'il

n'existerait de toute façon, selon lui, aucun critère restrictif en matière de situation

exceptionnelle dans la mesure où des décisions antérieures de la Commission auraient

accordé la remise ou le remboursement de droits à l'importation dans des cas

correspondant à des situations factuelles où un grand nombre d'opérateurs se

trouvaient dans une situation identique.

(16) Il note de plus que, selon lui, les mesures transitoires prévues par le règlement (CEE)

n° 3300/91 du Conseil précité, ne sauraient être suffisantes en termes d'équité, même

s'il considère qu'elles le sont en termes de droit.
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(17) Il considère également que la Commission aurait commis un manquement en ne

prévenant pas en temps opportun les importateurs, par l'intermédiaire d'une publication

au Journal officiel, de la suspension imminente de l'accord de coopération alors que,

toujours selon l'intéressé, celle-ci aurait envisagé la dénonciation de l'accord dès le 7

octobre 1991.

(18) L'intéressé a enfin rappelé que selon lui il n'aurait pas été manifestement négligent

dans la mesure où il aurait agi avec la diligence nécessaire.

(19) En application de l’article 907 troisième alinéa du règlement (CEE) n° 2454/93, la

procédure administrative a été suspendue, durant une période d'un mois comprise entre

le 25 avril 2002 et le 25 mai 2002.

(20) Conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un

groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est réuni le 12

juillet 2002 dans le cadre du Comité du Code des douanes - section de la

réglementation douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce.

(21) Conformément à l’article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79, il peut être

procédé au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations

particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit règlement, qui résultent

de circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de

l’intéressé.

(22) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que

cette disposition constitue une clause générale d'équité et que l'existence d'une

situation particulière est établie lorsqu'il ressort des circonstances du cas d'espèce que

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres

opérateurs exerçant la même activité et qu'en l'absence de ces circonstances, il n'aurait

pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane.

(23) En l’espèce, il résulte du dossier adressé par les autorités allemandes à la Commission

que l'intéressé a sollicité et bénéficié indûment d'un traitement préférentiel à

l'importation, qui correspondait en fait à des concessions commerciales ayant été

suspendues puis dénoncées aux dates auxquelles ont été effectuées les mises en libre

pratique concernées en l'espèce. Une dette douanière est donc née, dette dont

l'intéressé est redevable en tant que déclarant.
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(24) Lorsque l'intéressé invoque le fait que le règlement (CEE) n° 3300/91 du Conseil

précité n'aurait pas suffisamment pris en compte, au titre de l'équité, les intérêts des

opérateurs communautaires ayant procédé à des importations de marchandises en

provenance de Yougoslavie après le 15 novembre 1991 suite à des commandes

passées avant le 15 novembre 1991, il conteste en fait la validité dudit règlement. Or,

il convient de préciser qu'une éventuelle invalidité d'un règlement communautaire n'est

pas de nature à constituer une situation particulière au sens de l'article 13 du règlement

(CEE) n° 1430/79 précité et qu'il incombe aux opérateurs économiques qui estiment

être victimes de règlements communautaires erronés d'user des différents moyens de

droit dont ils disposent pour contester lesdits règlements, s'ils estiment que ceux-ci

sont invalides.

(25) Il convient de rappeler à titre subsidiaire que la Cour de Justice des Communautés

européennes dans sonarrêt du 16 juin 19988 a conclu que l'examen des questions

posées par la juridiction de renvoi n'avait révélé aucun élément de nature à affecter la

validité du règlement (CEE) n° 3300/91 du Conseil, du 11 novembre 1991 précité.

(26) En ce qui concerne les relations commerciales contractuelles conclues par l'intéressé, il

convient de préciser les éléments suivants.

(27) Contrairement à ce qu'avance l'intéressé dans son courrier du 22 mai 2002, la

Commission n'a jamais considéré dans son courrier du 23 avril 2002 que les contrats

conclus dans le cadre de l'accord de coopération entre la Communauté européenne et

la République de Yougoslavie sur la base de concessions tarifaires prévues dans ledit

accord étaient de nature particulière.

8 Arrêt du 16 juin 1998, A.Racke GmbH & Co. (aff. C-162/96).

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61996J0162
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(28) Dans le courrier du 23 avril la Commission indiquait que les contrats en l'espèce

avaient été conclus en tenant compte des possibilités offertes par les dispositions de

l'accord de coopération avec la République de Yougoslavie. Ceci ne leur confère

cependant aucune nature particulière en ce sens qu'ils deviendraient ainsi susceptibles

de rendre la situation de l'intéressé exceptionnelle par rapport à celles des autres

opérateurs économiques. En effet, chaque opérateur qui le souhaitait pouvait procéder

à la signature de contrats en vue d'importer des marchandises en bénéficiant du tarif

préférentiel prévu par ledit accord. Il s'agit là d'une situation de nature objective et

applicable à un nombre indéfini d'opérateurs économiques et donc non constitutive

d'une situation particulière.

(29) Par ailleurs, les circonstances relatives aux relations contractuelles privées qui liaient

l'intéressé à son client (contrat commercial de droit privé de longue durée avec des

fournisseurs de Yougoslavie, conclusions d'obligations contractuelles d'une valeur

considérable avant le 15 novembre 1991) ne peuvent pas non plus être considérées

comme constitutives d'une situation exceptionnelle par rapport à celles des autres

opérateurs exerçant la même activité.

(30) En effet, celles-ci ne lui sont pas extérieures, dans la mesure où elles découlent de

contrats commerciaux dont il avait la maîtrise lors de leur signature. Même si ces

contrats commerciaux ont été conclus en tenant compte des possibilités offertes par les

dispositions de l'accord de coopération conclu entre la Communauté européenne et la

République de Yougoslavie, il n'en demeure pas moins que ledit accord de coopération

et les concessions commerciales qui en découlaient n'obligeaient pas l'intéressé à

conclure de tels contrats. La durée de ceux-ci ainsi que les volumes qu'ils couvraient

relèvent en effet entièrement du choix et de la responsabilité de l'intéressé.

(31) Les contrats qu'il a conclus, quel que soit le contenu de ceux-ci et le contexte dans

lequel ceux-ci ont été signés ne sont donc pas de nature à constituer une situation

particulière au sens de l'article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79.
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(32) En ce qui concerne le respect de la proportionnalité et de la protection de la confiance

légitime, il convient de rappeler qu'un opérateur ne saurait fonder aucune confiance

légitime sur le maintien dans le temps d'une réglementation. En effet, les

réglementations communautaires peuvent se succéder à tout moment. Dès lors qu'une

réglementation est venue légalement modifier les dispositions d'une réglementation

antérieure, les dispositions de cette réglementation antérieure ne sont plus

d'application, même si celle-ci prévoyait une application de durée illimitée à ses

dispositions. Or, au cas présent, le règlement (CEE) n° 3300/91 précité, qui est venu

suspendre les concessions commerciales concernées en l'espèce, d'une part prévoit

déjà dans ses dispositions des mesures transitoires relatives aux produits originaires de

Yougoslavie qui ont été exportés avant le 15 novembre 1991, date d'entrée en vigueur

dudit règlement et d'autre part a été reconnu comme valide par la Cour de Justice des

Communautés européennes dans le cadre de son arrêt du 16 juin 1998 précité. A ce

titre, il est donc normal que les concessions tarifaires ne s'appliquent plus aux

exportations réalisées après le 15 novembre 1991. Compte tenu de ce qui précède une

situation exceptionnelle ne saurait exister du fait de l'application du droit en vigueur et

il n'existe donc pas à ce titre de situation particulière au sens de l'article 13 du

règlement (CEE) n° 1430/79 précité. La clause d’équité ne saurait être utilisée comme

un moyen de détournement de la volonté du législateur, qui a lui-même fixé les termes

d’un équilibre entre l’impérieuse nécessité de priver d’effet immédiatement l’accord

dénoncé et le souci d’assurer une protection appropriée des opérateurs.

(33) Par ailleurs, il convient de préciser que les mesures adoptées par le règlement (CEE)

n° 3300/91 du Conseil précité et la décision (CEE) n° 91/602 précitée n'ont pas eu de

conséquences économiques pour l'intéressé seul, mais ont en fait concerné tous les

opérateurs se trouvant dans des conditions similaires à cette date (c'est à dire ceux

ayant procédé à des mises en libre pratique de produits ne pouvant plus bénéficier de

préférences tarifaires alors qu'à la date où ceux-ci avaient été commandés ces

préférences étaient encore d'application).
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(34) Le champ d'application du règlement (CEE) n° 3300/91 concerne en effet les

opérateurs procédant à des importations, à partir du 15 novembre 1991, de produits en

provenance et originaires de la République de Yougoslavie qui aurait pu bénéficier

d'une concession tarifaire à l'importation dans le cadre de l'accord de coopération. Il

convient donc bien en l'espèce de comparer la situation de l'intéressé avec celle de ces

opérateurs, afin de déterminer s'il se trouve dans une situation exceptionnelle par

rapport à leur situation. Que l'intéressé ait été le seul importateur de vin en provenance

de la région d'Amselfeld n'enlève rien au fait qu'il se trouvait dans une situation

identique, au regard des effets du règlement (CEE) n° 3300/91 précité, par rapport à

celle des autres importateurs de vins d'autres régions de la République de Yougoslavie

ou des importateurs de produits originaires de la République de Yougoslavie qui

auraient pu bénéficier d'un traitement préférentiel à l'importation avant le 15 novembre

1991 dans le cadre de l'accord de coopération.

(35) En conséquence les effets du règlement (CEE) n° 3300/91 précité constituent bien une

situation qui est de nature objective et concerne un nombre indéfini d'opérateurs

économiques et cette situation n'est pas constitutive d'une circonstance particulière au

sens de l'article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 précité.

(36) Lorsque l'intéressé invoque, dans son courrier du 22 mai 2002, des décisions

favorables à la remise ou au remboursement de droits à l'importation adoptées par la

Commission dans le passé, alors même que les faits relatifs à ces décisions

concernaient un grand nombre d'opérateurs qui se seraient trouvés dans une situation

identique, cette référence n'est pas pertinente pour conclure qu'aucune situation

objective ne peut être invoquée pour exclure l'existence d'une situation particulière. En

effet, dans les décisions auxquelles fait référence l'intéressé, une situation particulière

existait du fait de manquements de la part des autorités concernés. En l'espèce, il

n'existe pas de manquement de la part des autorités compétentes, mais une situation

normale s'appliquant à de nombreux opérateurs et une telle situation est qualifiée par

une jurisprudence constante de situation de nature objective, ce qui exclut que les

circonstances dans lesquelles ont été effectuées les importations puissent être

considérés comme constitutives d'une situation particulière.9

9 Arrêt du 26 mars 1987, Coopérative agricole d'approvisionnement des Avirons (aff. 58/86).
Arrêt du 18 janvier 2000, Méhibas (aff. T-290/97).
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(37) En ce qui concerne le fait que l'intéressé n'aurait ensuite pas été en mesure de

répercuter auprès de ses clients le coût des droits de douane à taux plein qu'il a dû

acquitter, il convient de noter ainsi que le précise une jurisprudence constante10 qu'il

revient aux opérateurs économiques professionnels de prendre, dans le cadre de leurs

relations contractuelles, les dispositions nécessaires pour se prémunir contre les

risques de recouvrement a posteriori et contre le fait qu'ils ne puissent demander à

leurs clients d'en assumer le coût. Une situation particulière ne saurait donc exister à

ce titre.

(38) En ce qui concerne le manquement que la Commission aurait commis, il convient de

préciser les éléments suivants.

(39) Les faits du présent cas en sont pas comparables à ceux qu’évoque l'intéressé dans son

courrier du 22 mai 2002. Ils n’impliquent aucun manquement de la part des autorités

concernées. En conséquence, l'obligation d'avertissement des opérateurs qui incombe à

la Commission en cas de constat de tels manquements et des risques potentiels qui en

découlent pour les opérateurs ne peut s'appliquer au présent cas.

(40) De plus, il convient également de constater que, contrairement à ce qu'avance

l'intéressé dans son courrier du 22 mai, les notes internes de la Commission du 7

octobre 1991, qu'il a pu consulter lors de l'accès aux documents, ne sont que des notes

de dossier qui examinent, pour l'une, les aspects origine des relations commerciales

entre la CEE et la République de Yougoslavie suite à une suspension des accords

bilatéraux et pour l'autre le problème des relations entre la Communauté et la

République de Yougoslavie dans l'hypothèse d'une scission de cette dernière. Il ne

s'agit donc en aucune manière d'actes officiels préparatoires à de futurs règlements de

suspension des concessions tarifaires ou de dénonciation de l'accord de coopération,

mais de notes de réflexions purement internes.

(41) En conséquence, l'intéressé ne peut en tirer la conclusion qu'en date du 7 octobre 1991

une décision officielle avait déjà été adoptée concernant le devenir de l'accord de

coopération entre la Communauté et la République de Yougoslavie.

(42) Compte tenu de ce qui précède, il ne saurait exister de manquement de la part de la

Commission en l'espèce.

10 Arrêt du 18 janvier 2000, Méhibas (aff. T-290/97).
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(43) Enfin, il convient de constater qu'il est difficile de comprendre comment l'intéressé, s'il

avait été informé avant le 30 octobre 1991, aurait pu, ainsi qu'il le prétend, interrompre

certains contrats de livraison, alors qu'il mentionne par ailleurs qu'il réalisait ses

importations dans le cadre de contrats de livraison fermes.

(44) L’ensemble des informations contenues dans le dossier ne permet donc pas de

constater l’existence d’une situation particulière visée à l'article 13 paragraphe 1 du

règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil précité.

(45) La Commission n’a par ailleurs pas identifié d’autres éléments susceptibles de

constituer une telle situation particulière.

(46) En ce qui concerne la seconde condition prévue à l'article 13 du règlement (CEE) n°

1430/79 précité, à savoir l’absence de manœuvre ou de négligence manifeste, il résulte

de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des Communautés européennes

qu’il convient pour examiner celle-ci de tenir compte notamment de l’expérience de

l’intéressé, de la complexité de la législation et de la diligence dont celui-ci a fait

preuve.

(47) Le règlement (CEE) n° 3300/91 du Conseil précité indique clairement qu'à compter du

15 novembre 1991, les concessions commerciales octroyées par l'accord de

coopération entre la Communauté économique européenne et la république de

Yougoslavie ou en vertu de cet accord sont suspendues.

(48) Il convient ensuite de constater que l’intéressé est un opérateur économique procédant

à l'importation de produits similaires depuis de nombreuses années. En effet, le

courrier du 8 septembre 1999 joint au dossier précise qu'il a conclu des engagements

contractuels visant à l'achat et à l'importation de vin en provenance de Yougoslavie

(région du Kosovo) depuis mai 1971. A ce titre selon une jurisprudence constante il

peut être qualifié d'opérateur économique expérimenté. Il se doit donc de connaître la

réglementation douanière ainsi que les risques commerciaux auxquels le soumet son

activité.
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(49) Or, quelques mois avant la date des importations concernées en l'espèce, un conflit a

éclaté en Yougoslavie. Il s'agit d'un conflit qui a été fortement médiatisé et ce, dès les

prémisses ce celui-ci. Ce conflit a conduit la Communauté internationale, dont les

Communautés européennes, à tenter de jouer un rôle actif afin d'y mettre fin. Pour ce

faire, dès le début du mois de juillet, un embargo sur le matériel militaire a été adopté

et l'aide économique à la Yougoslavie a été suspendue. Par la suite, dans le courant du

mois de septembre 1991, une Conférence pour la paix a été organisée, conférence

largement médiatisée. Par la suite les instances européennes, réunies dans le cadre de

la coopération politique européenne, ont par exemple émis des déclarations le 5, 6 et

28 octobre 1991, qui visaient à constater la crise existant en Yougoslavie et le fait que

le Conseil de sécurité des Nations unies, dans sa résolution 713 (1991) avait exprimé

le souci que la prolongation de cette situation constituait une menace contre la paix et

la sécurité internationale. A cette occasion, ainsi que le rappelle d'ailleurs la Cour de

Justice des Communautés européennes, dans son arrêt du 16 juin précité, la

Communauté et les Etats membres avaient annoncé qu'ils adopteraient des mesures

restrictives à l'encontre de celles des parties qui ne respecteraient pas le cessez-le-feu

du 4 octobre 1991 qu'elles avaient signé en présence du président du Conseil et du

président de la conférence sur la Yougoslavie. La déclaration du 6 août 1991 précisait

qu'il serait alors mis un terme à l'accord de coopération avec la Yougoslavie et que

celui-ci ne serait renouvelé qu'avec les parties qui contribueraient à l'avancée du

processus de paix dans la région.

(50) C'est ainsi que le Conseil et les représentants des gouvernements des Etats membres,

réunis au sein du Conseil ont adopté le 11 novembre 1991 une décision portant

suspension de l'application des accords entre la Communauté européenne, ses Etats

membres et la république socialiste fédérative de Yougoslavie11, et que le Conseil a

adopté le règlement (CEE) n° 3390/91 du 11 novembre 1991 précité.

11 JO n° L 315 du 15.11.1991, p. 47.
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(51) Par ailleurs, ainsi que le précise l'avocat général dans ses conclusions du 4 décembre

1997 relatives à l'arrêt de la Cour de Justice des Communautés européennes du 16 juin

1998 précité, les opérateurs économiques basés dans la Communauté ne pouvaient

raisonnablement s'attendre en novembre 1991 à ce que la Communauté continue

d'accorder des préférences tarifaires aux importations en provenance de Serbie et du

Monténégro. De fait, à partir du 31 mai 1992, tout commerce a été interdit avec la

République de Serbie et du Monténégro conformément au règlement (CEE) n°

1432/92 du Conseil du 1er juin 1992, interdisant les échanges entre la Communauté

économique européenne et les Républiques de Serbie et du Monténégro12.

(52) Par conséquent, au regard de son expérience et du volume des importations auquel il

procédait en provenance de Yougoslavie (plus précisément de la région d'Amselfeld

au Kosovo), l'intéressé se devait de se tenir informé d'une part de la situation relative à

ce pays et d'autre part des éventuelles conséquences économiques que le conflit en

cours serait susceptible d'entraîner.

(53) En tout état de cause l'intéressé aurait dû savoir, aux dates auxquelles il a procédé aux

mises en libre pratique concernées en l'espèce (entre février et juin 1992), qui sont les

dates essentielles du point de vue de la naissance de la dette douanière à l'inverse des

dates citées dans le courrier du 22 mai 2002 qui sont les dates des commandes, que les

concessions tarifaires étaient suspendues entre la Communauté économique

européenne et la République de Yougoslavie. Pour rappel dans sonarrêt du 12 juillet

198913, la Cour de Justice des Communautés européennes a précisé qu’il n’est pas

démesuré d’exiger d’un opérateur économique expérimenté, ce qui est le cas en

l’espèce, que celui-ci se tienne informé, par la lecture des Journaux officiels

pertinents, du droit communautaire applicable aux opérations qu’il effectue. Or, en

l'espèce, le règlement (CEE) n° 3300/91 suspendant les concessions commerciales

concernées a été publié au Journal Officiel des Communautés européennes le 15

novembre 1991, soit plusieurs mois avant les mises en libre pratique.

12 JO n° L 151 du 6.06.1992,p. 4.
13 Arrêt du 12 juillet 1989, Binder (aff. 161/88).

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61988J0161
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61988J0161
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(54) Une lecture attentive des Journaux Officiels de la Communauté européenne repris ci-

dessus aurait donc permis à l’intéressé, d'une part, de se rendre compte qu'il n'était

plus en droit de solliciter le bénéfice de concessions commerciales lors des mises en

libre pratique des marchandises concernées en l'espèce, qui, il convient de le rappeler,

ont été réalisées entre février 1992 et juin 1992 (soit plusieurs mois après l'entrée en

vigueur du règlement (CEE) n° 3300/91 précité) et, d'autre part, d'avoir des doutes

quant au fait que l’administration des douanes allemandes lui ait accordé, dans un

premier temps, le bénéfice desdites concessions. En ne le faisant pas, l'intéressé a

manqué de diligence.

(55) Par conséquent, la deuxième condition fixée à l’article 13 du règlement (CEE) n°

1430/79 n’est pas remplie en l’espèce.

(56) Il n'est dès lors pas justifié d’octroyer pour ce cas le remboursement des droits à

l’importation demandée,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à 661 077,61 EUR (1 292 955,42 DM)

et faisant l’objet de la demande de la république fédérale d'Allemagne en date du 24 juillet

2001 n'est pas justifié.

Article 2

La république fédérale d'Allemagne est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 01/08/02

Par la Commission

Membre de la Commission


